
DEBATI DES COMMUNES

BILLS DU GOUVERNEMENT: AYANT
PASSE-Suite.

LOI DES PALRC ET RESERVES FORES-
TIERES-stdte.

M. A. Haggart-Ministre peut attendre et
présenter mesure p lue complète-967;-
conforme au voeude la Chambre-9057.

M. Goodeve-Ministre veut être fait roi
et mnaître de Z,'000 millees carrés-SOS?;
ne repousse pas bill, mais veut peftec-
tionner-9058.

Amendement Middiebro rejeté par 17 à 39
-9W5.

Art. 18-Publication des règlements-9058.
Hlon. Oliver-Si parlement repoussait ces

règlements, ministère n'aurait d'autre
,alternative oue se démettre-9058.

R4serve-9064.
Non. Oliver-Ra.son omission réserve Do-

nald et réserve lac Manitoba-964.
Remise-9065.
Reprise-0768f).
Hon. F. Oliver-Dépose amendement con-

forme à demande Doherty--W68; pour
soumettre au parlement règlements rela-
tifs à aliénation ressources naturelles
dans parcs-9768.

M. Perley-Demande application amend't
à art. 17-9770.

M. Borden-Propose autre rédaction, adop-
tée-9770.

Rap. 3e ledt. adopté-9770.
Sanctionné-0028.

LOI DES PECHERIES (amendt.>.
Hon. L. P. Brodeur-Dépose bill n0 185

modifiant loi des pêcheries-8434.
Ire lect.-8434.
En comité-9M.
Art. 2-Permis aux fabriques de oonserve

de saumon de la C.-A.-8799.
Hon. L. P. Brodeur-Pour s'assurer pré-

cautions hygiéniques-@«0.
M. Poherty-Gouvernement pas autorisé à

faire règlements pour province en parti-
culier-M80.

M. Taylor-Loi encourage monopoleS-804.
Hon. L. P. Brodeur-Etablissement fabri-

ques leconservesi inéeietes-804 lo
emiêche fabriques de ooaliser-80; peut
retrer pemis-S86 ou en donner à
concurrents-86

Hon. Tomplieman-Pes d'entente entre
priétaires fabriques de conserves--8»0;
propose ajouter "pour fins commerciales"
pour exclure loi des permis, petits éta-
blissements,-880; exportations de pois-
son--8815.

M. Taylor-Monopole--8818.
Amendement excluant "préparation du

saumon - de l'obligation de permis, re-
jeté-8821.

-Amendement ajoutant "pour fins du comn-
mnere ", adopté-Mi2.

Art. 8-Tarif annuel licences de conserves
de homard-Mi2.

Hon. L. P. Brodeur-Recommandé par co-
mité-88M.

BILLS DU GOUVERNEMENT: AYANT
PASSE-Suite.

LOI DES PECHERIES (amendit.>-Suite.
M. Jami eson-Demander renforcer protec-

tion pêcheries de homard-824.
Art. 5-Parcs pour conservation homard-

Hon. Brodeur-Pour conserver durant saï-
son prohibée homard pris durant saison
autorisée--82.

M. Jnznieson-Coût installation des parcs
créera monopoles de fait--82; permis-
sion prise de homards su dehors des trois
milles et d'apporter aux parcs facilitera
fraude&-2.

Hon. Brodeur-Fonctionnaires assurent fa-
cilitera pas fraude-4ff8.

M. Loigie-Demande qu'on ne puisse pla-
cer dans parcs que homards d'une cer-
taine taill"-82.

M. Todd-Propriétaires de parcs tirent
bénéfices en laissant petits homards gros-
sir dans parcs,-8828.

M. Jamieson-Demande fonctionnaires sur-
veillants non politiques-M 3; règle-
ments nécessaires sur parcs avant per-

is83;règlements conservation de
homards-8832.

Bill rapporté, 3e lecture adopté-832.
Sanctionné-10027.

LOI DES POSTES (AMDT).
Hon. Lemieux-Dépose bill (n0 104) pour

modifier loi des postes-2862; pour placer
boîtes pour vente automatique des tim-
bre&-262.

Hon. Poster-Accident survenu-2862.
Ire lecture-2862.
Hon. R. Lemieux-Propose 2e Ifect.-$8M4

pormettre sous juridiction ministère
des uPostes distributeur timbres automa-
tique-48; description appareil avan-
tages-8435; changements à la loi---841;

pemsrévocables pour vente de timbres
-!="6 rapport département sur appa-
reils distributeur8; règlements pour
location des bolte-43g.

En comité-8440.
Hon. liemieux--Coùt des boîtes distribu-

trioes--81ý; recherche pour boîte ren-
dant la monnaie-842.

M. Henderson-Disuinution prix des let-
tres pour campagne--844; taux demi-
oent-8444.

Hon. Lemieux-Réductions déjà opérées-
8444; question demi-cent k l'étude-8444.

M. Knowles-Demande création enveloppes
timbrées epécialement pour correspon-
dance députés durant vacance avec élec-
teurs--8446.

M. Armstrong-Se plaint bureau de poste
de la Chaanbre-844; circulaires E.-U.
offrant fausse monnaie en vente-847.

Bill rapporté. 3e leot. adopté-848
Sanctionné-0M2.

LOI DES POSTES (AMDT).
Hon. R. Lemieux-Dépose bill (n0 216) mo-

difiant. loi des poste&-9302.
Ire lecture--9362.


